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Résumé :
Revalorisation au 1er janvier 2026 des allocations de cessation anticipée 
d'activité des travailleurs de l'amiante
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L’Assurance Maladie  
Agir ensemble, protéger chacun    1/1 

 
 
 

Objet : Revalorisation des allocations de cessation anticipée d’activité des travailleurs 
de l’amiante 

 

Affaire suivie par : Christelle EL KOLALI – DRP/ MPE DARP 

 

 

Les allocations de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante sont 
revalorisées selon les mêmes modalités que les pensions vieillesse.  

 

La revalorisation de ces dernières s’effectue par application du coefficient mentionné 
à l’article L.161-25 du Code de la sécurité sociale. Celui-ci est égal « à l’évolution de 
la moyenne annuelle des prix à la consommation, hors tabac, calculée sur les douze 
derniers indices mensuels de ces prix publiés par l’Institut national de la statistique et 
des études économiques l’avant-dernier mois qui précède la date de revalorisation des 
prestations concernées ».  

 

Pour l’année 2026, le coefficient de revalorisation des prestations revalorisées au 1er 
janvier s’établit à 1,009 (instruction ministérielle en annexe). 
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